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DEMANDE D'INTERVENTION
9 Avril 2002

LES DEMANDEURS EN INTERVENTION STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) ET GROUPE STOP EXPOSENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

1.
Ils sont des organismes sans but lucratif actifs dans le domaine de l'environnement et de l'énergie, réunis dans le cadre de la présente demande d'intervention.

2.
Les présents demandeurs ont déjà été reconnus comme intervenants dans plusieurs dossiers de la Régie de l'énergie, notamment les suivants relatifs à SCGM:

· R-3444-2000 Cause tarifaire 2000-2001 de la Société en commandite Gaz Métropolitain incluant son Plan global d'efficacité énergétique (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques). 

· Membre du Comité de gestion du Fonds d'efficacité énergétique (FEÉ) de la Société en commandite Gaz Métropolitain, depuis 2001 (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques), en suivi du dossier R-3425-99 de la Régie.

· R-3463-2001 Cause tarifaire 2001-2002 de la Société en commandite Gaz Métropolitain (Groupe STOP), incluant l'adoption du Plan d'action 2001-2002 du Fonds d'efficacité énergétique (FEÉ) et le suivi du Plan global d'efficacité énergétique.

· R-3447-2000 Programme commercial de la Société en commandite Gaz métropolitain (SCGM) axé sur le financement (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques).

· Suivi du dossier R-3443-2000 Groupe de travail de suivi de la décision sur le dégroupement tarifaire de la Société en commandite Gaz Métropolitain(Groupe STOP).
· R-3481-2002 Groupe de travail de SCGM sur la révision de la structure tarifaire en vue de favoriser l'efficacité énergétique (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques).

De plus, les présents demandeurs participent aux consultations que tient annuellement SCGM sur ses mesures d'efficacité énergétique et le suivi de son PGÉÉ, avant le dépôt de sa demande tarifaire annuelle à la Régie de l'énergie.

3.
Les demandeurs représentent une tendance au sein du milieu environnemental qui se veut modérée, rigoureuse, et axée sur la planification à long terme.

Tel qu'illustré par la liste de leurs activités produite sous la cote SÉ-GS-1, Document 2, les demandeurs ont été reconnus et sont actifs depuis leur fondation au sein de nombreuses instances et forums relatifs à l'énergie et à l'environnement, notamment en matière tarifaire, en matière d'efficacité énergétique et de gestion de la consommation, de substitution de combustibles et de réduction des polluants atmosphériques.

Le Groupe STOP a notamment participé, dans le domaine de l'efficacité énergétique, aux consultations menées par la Commission Bruntdland en 1986 et à son suivi canadien, aux consultations menées par Hydro-Québec sur son Plan de développement 1993, à l'étude des mesures d'efficacité énergétique d'Ontario Hydro et au Débat public sur l'énergie au Québec de 1995.

Stratégies Énergétiques a notamment participé, en 1998-2000, à diverses tables sur l'énergie dans le cadre du Processus national sur les changements climatiques fédéral-provincial-territorial du Canada et du Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques.
Dans sa décision D-2000-138, la Régie a souligné que "S.É. à su démontrer à la satisfaction de la Régie la pertinence de ses interventions dans les dossiers ayant un impact sur le développement durable." (p.8).

4.
Les demandeurs désirent intervenir au présent dossier relatif à la cause tarifaire 2002-2003 de SCGM.

CONTEXTE

Ils ont déjà participé au groupe de travail de la cause tarifaire 2001-2002 de SCGM (Dossier R-3463-2001) et participent présentement au groupe de travail de SCGM précédant le dépôt de ses mesures d'efficacité énergétique au présent dossier, ainsi qu'au groupe de travail sur la révision de la structure tarifaire de SCGM en vue de favoriser l'efficacité énergétique (Dossier R-3481-2002).

Les présents demandeurs désirent, entre autres, continuer leurs interventions sur certains sujets abordés dans ces autres dossiers.

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Au rapport du groupe de travail adopté par la Régie au dossier R-3463-2001, il avait été convenu que SCGM soumettrait au groupe de travail en 2002-2003 et 2003-2004 sa vision à long terme en efficacité énergétique, notamment quant au potentiel économiquement et techniquement réalisable et quant au degré de réceptivité qui aura été constaté auprès de la clientèle et parmi les différents acteurs du milieu:

"1.1
La vision long terme de SCGM 

Tel que mentionné précédemment, à long terme, SCGM recherche la pérennité des interventions en efficacité énergétique afin de contribuer à l’atteinte d’une transformation de marché, tout en s’assurant de répondre aux besoins de la clientèle sans affecter l’intégrité financière de l’entreprise. En conséquence, l’efficacité énergétique sera toujours une option considérée afin de tenir compte de l’évolution constante des besoins énergétiques de la clientèle." 

"SCGM se propose, au cours des deux prochaines années, de définir davantage sa vision long terme relativement à son implication en efficacité énergétique en tenant compte notamment 1) du potentiel techniquement et économiquement réalisable dans la mesure où l’étude de ce potentiel serait effectuée en collaboration avec les différents acteurs du milieu, dont l’AEÉ, et 2) du degré de réceptivité qui aura été constaté chez nos clients ainsi que parmi les différents acteurs du milieu." 

Le Groupe STOP avait alors fortement appuyé ces clauses de l'entente et s'était opposé à une interprétation de celle-ci selon laquelle la croissance des mesures d'efficacité énergétique aurait été limitée par un plafond annuel moyen de 1.3% des revenus D. 

Tout en exprimant son souci quant à la raisonnabilité de l'impact tarifaire 
 , la Régie, dans sa décision D-2000-211, avait déjà constaté la faiblesse de la version initiale du PGEÉ, en accord avec les représentations que plusieurs intervenants lui avaient soumises, dont les soussignés:

"Le résultat du PGEÉ en terme d’économies d’énergie a été qualifié de «faible» par plusieurs intervenants. La Régie partage ce constat. En effet, les volumes économisés avec le programme de 3 ans sur l’ensemble de la durée de vie des mesures, laquelle varie entre 5 et 30 ans, sont de 97,6 millions de m³ et cela ne correspond qu’à environ 1,7 % des ventes totales annuelles ou à 86 % des nouvelles ventes que SCGM contracte en moyenne chaque année."  

Dans sa décision D-2001-232, la Régie a réitéré cette opinion, en affirmant:

"La Régie réitère sa position exprimée dans la décision D-2000-211 selon laquelle le distributeur devrait concentrer ses efforts sur les programmes les plus rentables de façon à ce que l’objectif global d’économies d’énergies soit atteint au moindre coût. Cependant, il y a également des objectifs sociaux, communautaires et environnementaux qui font en sorte que le distributeur doit également déployer des efforts importants auprès des clients offrant a priori une rentabilité moins évidente, à condition bien sûr que ces activités ne compromettent pas l’intégrité financière du distributeur.

La Régie a rejeté l’adoption de paramètres mécaniques ou fixes pour juger du niveau souhaitable des mesures en efficacité énergétique.

La Régie jugera à chaque année du bien-fondé des programmes et des budgets en efficacité énergétique qui lui seront présentés. Ces budgets seront examinés à la lumière de leurs effets sur les participants aux programmes en efficacité énergétique, sur l’ensemble de la clientèle et sur la compétitivité du distributeur. SCGM devra présenter un panier de programmes et d’activités rentables pour le distributeur et l’ensemble des consommateurs sans se limiter, a priori, à un budget maximal ou à un plafond proportionnel. La Régie approuvera annuellement les programmes ou les activités en efficacité énergétique qui sont dans l’intérêt des consommateurs et qui ne représentent pas un impact tarifaire indu." 

C'est en tenant compte de ces propos de la Régie et des rapports qu'elle a adoptés que les présents intervenants poursuivront leurs représentations sur les questions d'efficacité énergétique.

REMPLACEMENT ÉVENTUEL DE L'INDICE ENVIRONNEMENTAL ISO 14001

Au rapport du groupe de travail adopté par la Régie au dossier R-3463-2001, SCGM indiquait son intention d'examiner, pour 2002-2003, l'opportunité du remplacement de l'indice environnemental ISO 14001 par un nouvel indice environnemental aux fins de l'application de l'entente négociée. 
  Les présents intervenants participeront à cette démarche.

PLAN D'APPROVISIONNEMENT 2003 DE SCGM

Les intervenants participeront également à l'examen du Plan d'approvisionnement 2003 de SCGM tel que prévu à l'article 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie et que SCGM prévoit déposer au présent dossier.  Ils participent déjà à l'examen du Plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec Distribution dans le cadre du dossier R-3470-2001 et rechercheront une cohérence entre les principes appliqués dans ces deux dossiers.

TARIFS DE TRÈS GRANDE CONSOMMATION

Les présents intervenants s'assureront que les modifications proposées par SCGM à ses tarifs D3 et D4 pour le marché de la très grande consommation respectent les principes d'équité entre les sources d'approvisionnement qu'ils défendent au dossier R-3470-2000.

AUTRES SUJETS TOUCHANT À L'ENVIRONNEMENT, AU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET À L'INTÉRÊT PUBLIC

Les intervenants participeront également aux autres sujets discutés au groupe de travail et aux audiences touchant à l'environnement, au développement durable et à l'intérêt public, tels que prévus à l'article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

5.
Le budget prévisionnel des demandeurs sera déposé suivant les instructions et à la date qu'il plaira à la Régie d'indiquer.

6.
Les coordonnées des demandeurs pour fins de communications sont les suivantes:

Me Dominique Neuman, Procureur

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, local Kwavnick

Montréal Qc H3G 1L7

Téléphone:
514-849-4007

Télécopie:
514-849-2195

Courriel:
energie @ mlink.net

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE:

ACCUEILLIR la présente demande d'intervention.

RECONNAÎTRE Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP (G.S.) comme intervenants réunis au présent dossier.

Montréal, le 9 avril 2002

DOMINIQUE NEUMAN

Procureur de

Stratégies Énergétiques (S.É.) 

Et du Groupe STOP (G.S.)

LES DEMANDEURS DE STATUT D'INTERVENANT

1.
LE GROUPE STOP

Le Groupe STOP  est l'un des plus anciens organismes environnementaux sans but lucratif du Québec, ayant été fondé le 7 octobre 1970 selon la partie III de la Loi sur les Compagnies.

Il oeuvre depuis plus de 30 ans à de nombreuses recherches, études, audiences publiques et communications relatives aux politiques, programmes et projets dans le domaine environnemental et dans le domaine de la production et de l'utilisation de l’énergie.

Le Groupe STOP a pour objectif prioritaire la protection de l’environnement et du patrimoine naturel et, dans ce cadre, soutient:

· L’utilisation des ressources naturelles dans une perspective de développement durable.

· La réduction de la demande d'énergie.

· La promotion du choix d'énergies renouvelables et non polluantes.

· La réduction des émissions des gaz à effet de serre et autres polluants dans la production et la consommation de l’énergie. 

· La prise en compte des externalités environnementales.

· L’approvisionnement fiable et durable de l’énergie électrique produite au Québec pour satisfaire les besoins de la population du Québec.

· La participation réelle du public dans le processus décisionnel.

Dans le domaine de l'énergie, les activités du Groupe STOP au cours des dernières 30 années incluent notamment:

· 1977:
Mémoire à la Commission parlementaire des richesses naturelles en vue de l'élaboration d'une politique énergétique au Québec.

· 1981:
Lancement du concours OIKOS en vue de favoriser l'efficacité énergétique dans les bâtiments.

· 1982:
Le Groupe STOP reçoit le prix Naturas du ministère de l'Environnement du Québec.

· 1986:
Présentation d'un mémoire à la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (Commission Brundtland).

· 1987:
Le président du Groupe STOP, Monsieur Charles Mallory siège au Groupe de travail national sur l'économie et l'environnement, constitué à la suite du rapport de la Commission Brundtland en vue de préparer la réponse du Canada.

· 1987:
Présentation d'un mémoire au Comité consultatif de la confluence énergétique, sur les choix énergétiques du Canada au seuil du 21e siècle.

· 1988-1999: Participation à de nombreux groupes de travail multipartites, tant au niveau fédéral que provincial, sur les émissions atmosphériques produites par les centrales thermiques, les raffineries de pétrole et les véhicules neufs et usagés.

· 1989:
Mémoire à l'Office national de l'énergie concernant la requête d'Hydro-Québec pour une license d'exportation d'électricité à la New York Power Authority.

· 1991:
Mémoire au BAPE concernant le projet de construction par Hydro-Québec d'une centrale électrique à turbine à gaz (cycle simple, mazout no.2) à Bécancour.

· 1992:
Participation aux consultations publiques et présentation d'un mémoire sur le plan de développement d'Hydro-Québec pour 1993-1995.

· 1994:
Mémoire au BAPE concernant le projet de centrale électrique de valorisation de biogaz au Centre de Tri et d'élimination de déchets de Gazmont inc. (ancienne carrière Miron).

· 1994:
Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire au ministère des Ressources Naturelles du Québec sur la Planification intégrée des ressources (P.I.R.). 

· 1994:
Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire sur le plan de développement d'Hydro-Québec pour 1996-1998.

· 1994-1995: Rapport de recherche sur l'efficacité énergétique pratiquée par Ontario Hydro (contrat de recherche d'Hydro-Québec dans le cadre de l'étude de son plan de développement).

· 1995:
Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire au Débat public sur l'énergie au Québec.

· 1996:
Mémoire sur le projet de Loi sur la Régie de l’énergie du Québec.

· 1996:
Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire au BAPE dans le cadre de l'audience générique sur la gestion des matières résiduelles au Québec.

· 1998:
Participation, à travers le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEE) à l'audience de la Régie de l'énergie sur l'énergie éolienne et à la préparation du mémoire du ROEE (R-3395-97) et à celle sur les modalités d’établissement et d’implantation des tarifs de fourniture d’électricité et à la préparation du mémoire du ROEE (R-3398-98).  Il est à noter que le Groupe STOP ne fait plus partie du ROÉÉ depuis 1998.

· 1998-1999: Membre du Groupe de travail sur le transport dans le cadre du Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques.

· 1999:
Participation, conjointement avec la Coalition verte et avec la collaboration de Stratégies Énergétiques, à l'audience sur la Régie de l'énergie sur la production privée d'hydroélectricité au Québec (R-3410-98).

· 1999:
Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire au BAPE sur la gestion de l'eau au Québec.

· 2000-2001: Intervention auprès de la Régie de l'énergie à l'audience sur la détermination du coût moyen du transport et la modification des tarifs de transport d'électricité par Hydro-Québec (R-3401-98), conjointement avec Stratégies Énergétiques.

· 2000:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie dans la cause tarifaire 2000-2001 de SCGM, incluant l'approbation de son Plan global d'efficacité énergétique (R-3444-2000), conjointement avec Stratégies Énergétiques.

· 2000:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie quant à la demande d'approbation du programme commercial de SCGM axé sur le financement (R-3447-2000), conjointement avec Stratégies Énergétiques.

· 2000:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie dans la cause tarifaire 2000-2001 de Gazifère inc. (R-3446-2000), conjointement avec Stratégies Énergétiques. 

· 2001:
Membre du Comité de gestion du Fonds d'efficacité énergfétique (F.E.É.) de SCGM et intervention auprès de la Régie de l'énergie dans la cause tarifaire 2001-2002 de SCGM (R-3463-2000), incluant l'étude du premier Plan d'action du Fonds d'efficacité énergétique, conjointement avec Stratégies Énergétiques.. 

· 2001:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie quant au programme commercial de Soutien aux électrotechnologies d'Hydro-Québec Distribution (R-3453-2000), conjointement avec Stratégies Énergétiques. 

· 2001:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie quant à la demande d'Hydro-Québec de modifier son tarif de secours (R-3466-2001), conjointement avec Stratégies Énergétiques.
· 2001:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie quant à la procédure d’appel d’offres et d’octroi des contrats d’approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution et son code d’éthique (R-3462-2001). 

· 2001-2002: Intervention auprès de la Régie de l'énergie quant à l'étude du premier appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution, dans le cadre de son Plan d'approvisionnement 2002-2011 (R-3470-2001 Phase 1), conjointement avec Stratégies Énergétiques et l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ).

· 2001-2002: Intervention auprès de la Régie de l'énergie quant à l'étude du Plan global d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec Distribution (R-3473-2001), conjointement avec Stratégies Énergétiques.

· 2001-2002: Intrervention auprès de la Régie de l'énergie sur l'allocation du coût d'approvisionnement patrimonial d'Hydro-Québec Distribution (R-3477-2001), conjointement avec Stratégies Énergétiques.

· 2002:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie aux fins de participer au groupe de travail de SCGM sur la révision de sa structure tarifaire en vue de favoriser l'efficacité énergétique(R-3481-2002), conjointement avec Stratégies Énergétiques.

Le Groupe STOP tient également des activités dans d'autres domaines environnementaux.

2.
STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

Stratégies Énergétiques (S.É.) est un organisme environnemental sans but lucratif incorporé suivant la partie III de la Loi sur les compagnies .

Il s'est doté pour mission de promouvoir les objectifs du développement durable dans les domaines de l'énergie, de la gestion des ressources, de l'aménagement du territoire et des transports, en favorisant une planification stratégique harmonisant les considérations environnementales, énergétiques, sociales et économiques, d'une manière équitable entre les générations et entre les nations. Cette mission est accomplie au moyen d'interventions publiques, de recherches et de communications.

Stratégies Énergétiques (S.É.) vise à développer des outils d'analyse stratégique intégrant l'ensemble des filières de production énergétique desservant le marché, les perspectives de recherche-développement, les profils de consommation interne et les échanges nord-américains, suivant les principes du développement durable exprimés par le Rapport de la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (Rapport Brundtland) de 1987, "Notre avenir à tous".  Dans cette perspective, Stratégies Énergétiques (S.É.) examine les possibilités offertes non seulement par les instruments régulatoires, mais également par des instruments économiques (tarifs, redevances, écotaxes, permis échangeables d'émissions ou crédits de réduction, réforme fiscale, etc.).

Stratégies Énergétiques (S.É.) était membre de la Table sur l'électricité mise en place par les gouvernements fédéral et provinciaux dans le cadre du Processus national sur les changements climatiques en 1998-1999. Ses services ont également été retenus en 1998 par le ministère de l'Environnement du Québec dans le cadre des démarches ayant abouti à la mise en place d'un Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques. Stratégies Énergétiques a par la suite été retenue en 1999 comme expert-conseil à la présidence du Groupe de travail sur la production, le transport et la distribution de l'énergie institué dans le cadre de ce Mécanisme.

Stratégies Énergétiques (S.É.) a, conjointement avec l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), participé au dossier et présenté un mémoire auprès de la Régie de l'énergie sur la préparation d'un guide sur les frais des participants à ses audiences (R-3412-98). Elle a également collaboré en 1999 à la participation, au mémoire et aux autres représentations écrites du Groupe STOP et de la Coalition Verte sur la production privée d'hydroélectricité devant la Régie de l'énergie (R-3410-98). En 2000-2001, elle intervient (conjointement avec le Groupe STOP dans la plupart des cas) dans la cause tarifaire 2001 de transport d'électricité par Hydro-Québec (R-3401-98), ainsi qu'aux dossiers relatifs au programme commercial de soutien à l'implantation des électrotechnologies (SIE) d'Hydro-Québec-Distribution (R-3453-2000), au tarif de puissance interruptible 2 d'Hydro-Québec-Distribution (R-3455-2000) et au tarif de secours d'Hydro-Québec-Distribution (R-3466-2001).  En 2001-2002, Stratégies Énergétiques (S.É.) participe à l'étude du Plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec Distribution (R-3470-2001, conjointement avec l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ) et le Groupe STOP),à son Plan global en efficacité énergétique (R-3473-2001, conjointement avec le Groupe STOP) et au dossier relatif à l'allocation de son coût d'approvisionnement patrimonial (R-3477-2001, conjointement avec le Groupe STOP) et à celui relatif au tarif BT (R-3471-2001).

Stratégies Énergétiques (S.É.) est membre du Comité de gestion du Fonds d'efficacité énergétique (F.E.É.) de SCGM, conjointement avec le Groupe STOP, avec lequel elle intervint également à la cause tarifaire 2000-2001 de SCGM incluant son Plan global d'efficacité énergétique, des ententes négociées et le premier Plan d'action du Fonds d'efficacité énergétique (R-3444-2000), au groupe de travail sur la révision de la structure tarifaire de SCGM afin de favoriser l'efficacité énergétique (R-3481-2002), à la cause tarifaire 2000-2001 de Gazifère inc. incluant son plan de gestion de la demande (R-3446-2000) et à la demande d'approbation du programme commercial de SCGM axé sur le financement (R-3447-2000).  Enfin, Stratégies Énergétiques (S.É.) est demandeur de statut d'intervenant, conjointement avec l'Association de climatologie du Québec, dans le dossier de la requête du RNCREQ et als. sur la surveillance des opérations d'Hydro-Québec afin d'assurer un approvisionnement d'énergie suffisant aux consommateurs québécois (R-3416-98).

Stratégies Énergétiques (S.É.) a participé à divers autres forums et conférences, dont les audiences du BAPE sur la gestion de l'eau, sur la réfection de la centrale hydroélectrique de Grand-Mère, sur le poste d'interconnexion permanent de l'Outaouais, sur la ligne de transport Hertel-Saint-Césaire, ainsi que plusieurs séances multipartites sur la conception de mécanismes domestiques de reconnaissance et d'échange de crédits et droits d'émission de gaz à effet de serre. Des membres de Stratégies Énergétiques (S.É.) ont également pris part, à travers d'autres organismes, aux audiences de la Régie de l'énergie relatives à l'énergie éolienne (R-3395-97), aux modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité (R-3398-98) et à l'approbation des procédures d'examen des plaintes des distributeurs (R-3392-97), ainsi qu'au dossier de la valorisation énergétique des matières résiduelles devant le BAPE.

�	SCGM, Dossier R-3463-2001, Pièce SCGM-8, Document 1, page 11, lignes 4-11.  Souligné par nous.


�	SCGM, Dossier R-3463-2001, Pièce SCGM-8, Document 1, page 11, lignes 23-28. Souligné par nous.


�	Groupe STOP, Dossier R-3463-2001, Défense de l'entente du groupe de travail sur la demande tarifaire 2001-2002 de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM), 31 août 2001.


�	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3444-2000, Décision D-2000-211, page 38.


�	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3444-2000, Décision D-2000-211, page 31.  Souligné par nous.


�	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3463-2001, Décision D-2001-232, page 23.  Souligné par nous.


�	SCGM, Dossier R-3463-2001, Pièce SCGM-9, Document 2.


	Voir aussi: RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3425-98, Décision D-2000-183, Annexe, page 18, note infrapaginale 1.
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STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) ET GROUPE STOP (G.S.)


